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Suite à l’approbation par les Députés du projet de loi sur les Zones Economiques Spéciales et avant son étude par les Sénateurs 
dans les prochains jours, le Collectif TANY tient à souligner des idées qu’il a déjà transmises au mois d’août dernier dans la 
« Lettre ouverte à Monsieur le Président de la République de Madagascar suite au Fotoam-bita - Rendez-vous n°12 » (1) et à 
demander l’ajout de précisions sur quelques sujets dans la loi.   
 
En effet, ce projet de loi n°018/2017 du 18 juillet 2017 n’a pas été présenté au grand public avant son passage à l’Assemblée 
Nationale et une attention particulière sur les points relevant des intérêts de la nation et des communautés locales nous a 
amenés à formuler quelques propositions. 

 
La mise en place de ces zones spéciales censées apporter le développement ne doit pas détruire la vie et les 
moyens d’existence actuels des communautés locales. 
 

Cette crainte fondée par la connaissance de certaines pratiques encore rencontrées à Madagascar récemment malgré les appels 
à la retenue et à plus d’humanisme et de respect vis-à-vis des moins riches que soi et des compatriotes, est renforcée par la 
lecture dans l’exposé des motifs du projet de loi [..] de la notion de « parcelles rapidement livrées aux entreprises » 

Les familles composant les communautés des zones où vont être installées les ZES ne doivent pas être prises au dépourvu ni 
expropriées/expulsées comme des « vauriens » et des sans-droits : leur consentement libre, informé, préalable, devrait être 
obtenu.  Les articles 52 et suivants du projet de loi parlent « d’achat des terres des particuliers par l’Etat et/ou d’expropriation 
pour cause d’utilité publique », le Collectif TANY tient de plus à rappeler que le montant des prix d’achat ou des indemnisations 
devrait être suffisamment élevé pour qu’ils permettent aux propriétaires de disposer de biens et de sources de revenus 
équivalents à ceux qu’ils avaient avant l’achat ou avant l’expropriation. (2) 

L’article 6 du projet de loi précise que « la surface minimale d’une ZES sera fixée par voie réglementaire ». Le Collectif TANY 
trouve que la précision d’une surface maximale à ne pas dépasser est aussi primordiale pour ne pas priver les familles 
malgaches et les générations futures des biens communs que sont les terres de l'Etat, pour d'autres projets. Le cas du Parc 
d’Ehoala qui rencontre des difficultés depuis plusieurs années à trouver des investisseurs pour travailler dans la zone malgré 
toutes les facilités accordées nous amène à proposer la superficie de 450 ha supérieure à celle de ce Parc comme surface 
maximale. Cette surface maximale devrait apparaître dans la loi pour que son respect fasse partie de la réglementation. La 
superficie totale maximale à accorder à l’ensemble de toutes les ZES devrait également être fixée par la loi. 

Nécessité de mesures explicites et concrètes pour que la mise en place de ZES contribue réellement au 
développement 

Puisque des surfaces de terres seront ainsi allouées à des investisseurs dans des ZES, pour des décennies, dans l’espoir qu’elles 
apportent le « développement », la loi sur les ZES doit comporter des clauses et des indicateurs qui assurent que chaque ZES 
mise en place contribuera véritablement au développement.  

Un grand nombre de ZES créées ne sera pas un signe de « développement » du pays et de la population malgaches. 
L’expérience des autres pays dont s’est inspiré le projet de loi a aussi montré que toutes les ZES n’ont pas apporté les bienfaits 
escomptés. Et dans tous les cas, le lien de cause à effet entre la création de ZES et le développement n’est ni automatique ni 
« magique » mais résulte de stratégies et méthodes de travail rigoureuses de la part des responsables du pays. 

Face aux nombreuses exonérations de taxes et impôts mentionnées, les avantages économiques attendus pour l’Etat  d’une 
part, pour la population de l’autre devraient être mieux explicités dans la loi ; 

Les prix planchers de location des terres des ZES et de la « redevance domaniale » (article 29), des gains pour l’Etat, devraient 
être fixés et publiés ; 

Des balises relatives aux emplois des nationaux par rapport aux expatriés sont formulées (en pourcentages) dans les articles 41 
et suivants du projet de loi mais un nombre minimal de travailleurs à embaucher par entreprise devrait être précisé ;  
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Les communautés et populations riveraines ainsi que les collectivités territoriales décentralisées telles que les communes 
doivent bénéficier des retombées économiques de l’existence de ces zones économiques spéciales mais ne devraient pas 
seulement être des « voisins » victimes et ignorés. 

 
Le Collectif TANY soutient fermement la mise en place de procédures de suivi et d’évaluation permanentes et de 
sanction éventuelle des ZES 

Une transparence sur les sommes annuelles gagnées par l’Etat grâce à la présence et aux activités des ZES, comme cela existe 
pour les sociétés minières dans le cadre de l’EITI (Initiative pour la transparence dans les industries extractives)(3), sera 
nécessaire pour prouver aux citoyens la réalité et le montant de l'apport des ZES, ainsi que l’utilisation qui est faite des sommes 
ainsi obtenues. 

Un « observatoire indépendant » impliquant des représentants de la société civile devrait être mis en place pour assurer le 
contrôle et le suivi des activités des ZES, vérifier le respect du programme de développement, le calendrier et les obligations 
financières, - dont nous demandons la mention explicite dans la convention - (Article 26) ainsi que le respect des lois et des 
intérêts nationaux malagasy.  

La loi devrait intégrer le principe d’une évaluation-bilan systématique dans tous les domaines après la création de 4 ZES et avant 
l’ouverture d’une série de 4 nouvelles zones, par mesure de prudence et en vue d’une optimisation des pratiques et de la 
réglementation.  

La composition et le statut des principales instances responsables, (Autorité de régulation des ZES - AZES,  « développeur », 
guichet unique et central notamment) devraient être décrits de manière plus concrète dans la loi et la nationalité malagasy de 
leurs responsables et membres requise pour que les citoyens puissent demander des comptes et sachent à qui réclamer une 
« redevabilité » à tout moment, sans devoir passer par des structures d’arbitrage international. 

Les différents types d’infractions et de sanctions liées aux conventions (amende, fermeture, …) et les délits qui peuvent amener 
le non-renouvellement de la concession gagneraient à être précisés davantage dans l’article 113, dans un but préventif. Par 
ailleurs, l’article 101 envisage que « Toute personne à l’intérieur ou à l’extérieur des ZES, ayant subi des préjudices en relation 
avec les obligations socio-environnementales du développeur ou de l’entreprise ZES peut recourir aux modes de règlement de 
litige prévus par les lois et règlements en vigueur en matière environnementale ». Nous demandons à ce que la précision 
« personne physique ou morale » soit apportée pour permettre sans conteste que le fokontany, le fokonolona, la commune et 
les associations de citoyens soient aussi considérés dans cette phrase. 
 
 
Le Collectif TANY espère que les Sénateurs tiendront compte de ces considérations et les incluront dans la loi avant de voter 
celle-ci. L'objectif de ces demandes relève d'une exigence de résultats dans la mise en place et le fonctionnement des ZES, 
car l'augmentation des moyens de l’Etat ainsi que l’amélioration du pouvoir d’achat et des conditions de vie de la population 
sont d'une importance capitale dans la période actuelle et dans l’avenir. 
 
Le Collectif TANY fera preuve de vigilance vis-à-vis de ce dispositif à emprise foncière, en concertation avec les organisations de 
la société civile à Madagascar, et avec les communautés locales impactées et riveraines des zones économiques spéciales. 

 

Paris, le 14 novembre 2017 

Collectif pour la défense des terres malgaches – TANY 

patrimoine.malgache@yahoo.fr, http://terresmalgaches.info, www.facebook.com/TANYterresmalgaches. 
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(2) Cette obligation est basée sur l’article 11, paragraphes 1 et 2, du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels, ratifié par Madagascar le 22 septembre 1971 et qui a une valeur supérieure à la loi, selon l’article 137, paragraphe 4, de la 

Constitution de la IVè République Malgache et la hiérarchie des normes juridiques. 
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